
DOSSIER de CANDIDATURE 
RENCONTRES CÉRAMIQUE ACTUELLE #3 
Samedi 01, dimanche 02 Juillet 2023 
63270 Vic Le Comte 

 
L’association Matières d’Art (Vic le Comte) réorganise les Rencontres Céramique Actuelle au cœur 
du village de Vic le Comte. Cet évènement est ouvert à tous les céramistes professionnels et leur 
donnera l’opportunité de présenter (et de vendre) leurs œuvres dans un joli cadre dans une ambiance 
conviviale. Malgré la canicule, nous avons comptabilisé 1000 visiteurs à l’exposition sculptures 
céramiques dans la salle d’exposition du Trampoline https://www.facebook.com/letrampoline.  
Nous aimerions renouveler l’évènement cette année, en concentrant le marché de la Céramique 
autour du Trampoline, place de l’Olme. Ce sera beaucoup plus simple et pour nous et pour les 
visiteurs. Nous mettrons l’accent sur la COM, qui a fait défaut l’an dernier. 
 
Déroulement du week-end 
L’exposition-vente ouvre le samedi à 10h.  
Horaires : 10h-20h le samedi, 10h-18h le dimanche. 
Un café Céramique sera organisé si la situation nous le permet, nous vous demanderons de nous 
prêter au jeu et de mettre à disposition 1 tasse ou bol de votre production qui nous servira à vous 
présenter aux consommateurs (profil du céramiste).  
Le challenge : un concours de bols remarquables est toujours au programme (ci-dessous « Le Bol 
Actuel »). 
Et autres animations, démonstrations performances… si vous avez des propositions originales nous 
sommes preneurs comme l’atelier  « décore ton bol » de  l’an dernier qui a très bien fonctionné, mais il 
faut nous renouveler. 
 
 

Concours obligatoire sur le thème : « Le Bol Actuel ». 
Il vous est demandé de nous apporter un bol remarquable, de votre production ou crée pour 

l’occasion, qui sera exposé et soumis au concours du public. 

Vote du public = 1er prix d’une valeur de 100 € de bon d’achat chez le céramiste  gagnant. 
 

 
Les céramistes qui le souhaitent, peuvent proposer des démonstrations ou ateliers sur place, vous 
serez en charge de les organiser et de fixer le prix des ateliers ouverts au public. Nous 
communiquerons en amont si vous nous faites passer les informations. 
Durand le week-end, l’association Terre et Potiers d’Auvergne sera conviée bien entendu 
 
Le coût de l’inscription est de 90 € pour les 2 jours (soit, 50€ d’adhésion à l’association + 40 € 
d’inscription) ; nous poserons les chèques début mai 
Ordre du chèque : Association Matières d’Art ou inscription sur Hello Asso par billetterie électronique 

ouverte en janvier 23. 

Une restauration sur place vous devrait pouvoir être proposée (à préciser), vous devez réserver vos 

repas à régler au moment voulu (10€-12 max / repas complet).  

 

Si vous souhaitez des informations pour loger sur place le samedi soir, nous pouvons vous renseigner. 

Dernière chose : attention si météo capricieuse, coupe-vent, chapeau de soleil et parasol peuvent être 

utiles … 

 

 



 

 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
Tout dossier incomplet ou reçu hors délai ne sera pas validé 
 
1- Les justificatifs de votre statut professionnel de moins de 3 mois 
Artisans ou artistes : attestation récente d’inscription au répertoire des Métiers 

fournir numéro de siret ou numéro MDA (maison des artistes) :  

2- Assurances 
Une attestation de moins de trois mois d’assurance responsabilité civile professionnelle sur laquelle est spécifiée en toutes  
lettres « non sédentaires, étendue aux foires et marchés ». 

3- Règlement intérieur du marché 
Lire, accepter et signer le règlement intérieur des 3èmes Rencontres Céramique Actuelle 
4- Fiche d’inscription  (ci-jointe) ainsi que 4 photos représentatives de votre travail.  
Photos au format jpeg libres de droits, celles-ci pouvant être utilisées dans les supports de communication. 

 
L’installation se fait le samedi 03 juillet 2021, entre 08h et 10h00 le samedi matin. 

LE DOSSIER COMPLET DOIT ETRE TRANSMIS par mail à matierearts@gmail.com  au plus tard le 01 
mars 2023 (format word ou Pdf) 
 

Je participe aux Rencontres Céramique Actuelle                  ……………..OUI        NON……………….. 

 

J’ai lu et  accepte le règlement le    …………… Signature :                           

VOS NOMS : 

Adresse : 

Adresse  électronique ;     Téléphone :  

Site web : 

Type de travail : (Techniques, terre utilisée….) 

 

Démarche : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………… 

Type d’atelier ou de démonstration ( tables et chaises fournies sur place, quels sont vos besoins ) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………….. 

Si atelier nbre de participants : si enfants/adultes :………………………………… 

Restauration (repas complet environ 10-12 €) 

Repas samedi midi ………….Samedi soir…………….Dimanche midi ………………………… 

 

Joindre par mail en format JPEG : 4 photos récentes de votre travail.  
Envoyer vos photos par retour de mail avec le dossier complété au format word ou pdf  
courriel à : matieresart@gmail.com 

  

mailto:matierearts@gmail.com


 
RÈGLEMENT INTERIEUR 
RENCONTRES CÉRAMIQUE ACTUELLE#2 
Samedi 01, dimanche 02 Juillet 2023 
 

 Article 1 

Rencontres Céramique Actuelle a lieu en centre ville, place du Marché au Beurre ; l’installation se fera à partir de 

8H le samedi matin ;  elle doit être terminée à 10H. 

L’emplacement mesure 4M de long  plus un mètre d’espace. La présentation, assurée par chaque exposant (pas 
de mobilier d’exposition fourni par les organisateurs) doit être soignée. Seuls les organisateurs attribuent les 
emplacements.  
Les potiers sélectionnés devront participer au concours de Bols  
Les céramiques seront proposées à la vente. 
L'organisation n'est pas responsable des dommages occasionnés par la pluie, l'orage ou le vent. 
L'organisation ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des vols, détériorations d'objets exposés, 
ainsi que les dommages causés aux tiers pendant la durée du marché. 
 
 Article2 

Votre  présence sur le stand est indispensable durant les 2 jours. Vous devez être inscrit au Répertoire des 

Métiers. Seuls sont admis les professionnels  justifiants de leur situation : joindre un justificatif   (artisans, artistes 

libres, Maison des Artistes).  

Seuls  les  produits issus de vos ateliers sont admis ; toute forme de revente est exclue. 

Vous devez avoir avec vous, tous vos justificatifs professionnels et votre assurance responsabilité civile 

professionnelle. 

   

 Article 3 

Le montant des participations est dû début juin : votre inscription est effective une fois le règlement total effectué 

par chèque ou virement via hello Asso à l’association Matières d’Art. En cas d’intempéries, les droits ne pourront 

pas être remboursés ni en cas d’annulation de participation. Aucun échange de place entre professionnels n’est 

autorisé, le nombre des places étant limité, 

Dans le cadre de la manifestation, des repas sont proposés aux exposants (environ 10€ le repas complet) pour 
le samedi midi, samedi soir et dimanche midi, vous devez vous inscrire. 
Pour des questions logistiques et sanitaires, merci de bien vouloir apporter votre assiette et vos couverts. 
La date limite de retour des dossiers de candidature et de règlement de 90 € est fixée au 01 mars 2023 mais 
encaissé que début mai. 
 

  Article 4 

Un gardiennage est assuré la nuit du samedi au dimanche ; ces professionnels sont juste dissuasifs en aucun cas 

ils ne sont responsables des vols ou casse ; vos stands doivent être obligatoirement bâches, ligotés et 

amarrés. 

 

 Article 5 

L’association s’engage à créer les supports de communication nécessaire à la promotion de  la manifestation : 

Affiches, flyers, articles presse locale, réseaux sociaux. 

Les photos que vous nous aurez transmises, pourront être utilisées par l’association pour créer des visuels pour 

la promotion de l’évènement. 

Les supports numériques vous seront transmis afin que chacun puisse diffuser l’information dans ses réseaux.  

Nous vous encourageons vivement à faire suivre et relayer les publications de l’association concernant la 

manifestation sur notre page FB : https://www.facebook.com/Mati%C3%A8res-dArt-121326955120091. 

            

 

 

 



 Article 6 

La participation à ce marché implique l’acception du présent règlement. 

L’association et les organisateurs ne seront en aucun cas responsables des vols détériorations d’objets exposés 

ou de dommages causés à des tiers. 

Vous vous engagez à respecter les règles qu’impose la situation sanitaire actuelle ; des contraintes nous 

sont imposées et notre responsabilité d’organisateurs est engagée, nous comptons sur votre compréhension 

pour respecter ces règles en vigueur     

 

********************************************************************************** 

 

 

 

contact : Association Matières  d’Art 

Place de l’Hôtel de Ville, Mairie de Vic le Comte, 63270 Vic le Comte 

**  06 16 87 17 58  **matieresart@gmail.com 

 

 


